
 

 

Rapport annuel 2023 de la présidente et du secrétariat 

 

Comité et chargée d’aiffaires 

Le comité s'est réuni quatre fois en 2023, dont deux par vidéoconférence. Les membres du comité 

sont Brigitte Wolf (présidente), Raphaël Arlettaz, Clémence Dirac-Ramohavelo, Isabelle Castro, 

Pierre-Alain Oggier, Ralph Manz et Natalie Bruttin (trésorière). Le secrétariat est assuré par Sonja 

Oesch. 

 

Assemblée générale 

La 22e assemblée générale a eu lieu le 20 mai dans la vieille ville de Sion, en dessous de Valère. 

Vingt-deux membres ont participé à l'AG. Outre les affaires statutaires habituelles, l'assemblée a élu 

à l'unanimité Sylvie Zumofen comme deuxième vérificatrice des comptes. En outre, le projet prévu 

pour promouvoir les animaux sauvages dans les maisons et les jardins a été présenté. 

En amont de l'AG, les participants ont visité, sous la direction d'Aline Fournier et de Michel Blant, des 

mesures de valorisation visant à promouvoir la biodiversité en ville de Sion. Des tunnels à traces pour 

les hérissons et autres petits mammifères ont été examinés, des biotopes renaturés ont été admirés 

et des informations intéressantes sur les espèces animales sauvages et leurs habitats en milieu ur-

bain ont été transmises.  

 

Bulletin fauna•vs info n° 43 et 44 

Les deux bulletins n° 43 et 44 ont été publiés en août et en décembre 2023. Les principaux thèmes 

abordés ont été : le martinet pâle niche en Valais, la réintroduction du castor, les reportages des mé-

dias sur le loup, la loutre, les entreprises d'électricité qui s'opposent aux pylônes électriques proté-

geant les oiseaux, la découverte d'un lynx braconné, les vautours fauves, le brochet comme poisson 

de l'année 2023, la régulation proactive du loup suite à une décision douteuse du conseiller fédéral 

Albert Rösti, le rapport d'activité 2022 de Réseau Chauves-Souris Valais, le bilan de la saison de re-

production du gypaète barbu en 2022 en Suisse romande ainsi que le rapport sur les journées inter-

nationales d'observation du gypaète. Les différents articles et les bulletins peuvent être téléchargés 

sur notre site Internet www.fauna-vs.ch. 

 

Nouvelle loi sur la chasse 

La nouvelle loi sur la chasse a fait l'objet de discussions approfondies au sein du comité. Le comité de 

fauna•vs a décidé de ne pas soutenir le référendum contre la loi révisée sur la chasse. D'une part 

parce qu'un référendum n'aurait eu aucune chance d'aboutir, d'autre part parce que la campagne de 

votation n'aurait porté que sur le loup. Les moyens financiers limités n'auraient pas non plus permis 

de mener une campagne de votation forte. fauna•vs a alors publié le communiqué de presse des 

grandes associations environnementales sur son site Internet. Le message principal de ce communi-

qué de presse était que la coexistence avec le loup peut se faire sur la base d'une ordonnance sur la 

chasse qui ne met pas en danger la population de loups et qui renforce la protection des troupeaux.  

http://www.fauna-vs.ch/


Régulation proactive du loup 

L'ordonnance adoptée par le Conseil fédéral à l'automne 2023 s'est toutefois révélée être le con-

traire de ce que les électeurs voulaient en 2020 : elle va bien au-delà de la loi sur la chasse et a pour 

objectif de décimer massivement la population de loups. L'effectif minimal des meutes de loups en 

Suisse a été fixé à 12. Dans la "région loup des Alpes romandes", qui comprend les cantons du Valais, 

de Vaud, de Berne et de Fribourg (11'380km2), les effectifs peuvent être réduits à trois meutes. 

L'ordonnance est entrée en vigueur le 1er décembre 2023. Au cours des deux premières semaines, 

14 loups ont déjà été abattus en Valais. Suite à un recours des associations environnementales au-

près du Tribunal administratif fédéral, le tir des trois meutes des Hauts-Forts, de Nanz et du Fou-Isé-

rables a été suspendu le 13 décembre. Au total, 27 loups ont été tués en Valais jusqu'à fin janvier 

2024.  

Le 28 novembre, fauna•vs a publié un communiqué de presse critiquant sévèrement la régulation du 

loup par le Conseil fédéral. La stratégie de régulation du loup mise en place par le Conseil fédéral re-

pose sur l'arbitraire et sur des croyances, mais pas sur des bases scientifiques solides. De plus, 

fauna•vs a averti que les effets de la régulation pourraient s'avérer contre-productifs.  

Les membres du comité Brigitte Wolf et Raphaël Arlettaz ont pris position de manière critique sur la 

régulation du loup lors de dizaines d'interviews dans différents médias. fauna•vs a même réussi, avec 

Brigitte Wolf, à participer au débat de l'émission Club de la SRF.  

 

Projet "Biodiversité et nature à l'intérieur des bâtiments BioNatBat" 

En 2023, le projet de maisons et de jardins respectueux de la faune a été concrétisé. L'objectif est de 

mettre en œuvre des modèles concrets dans des zones industrielles et résidentielles et de les mettre 

à la disposition des cercles intéressés pour qu'ils puissent les visiter. Le projet doit être réalisé en col-

laboration avec des spécialistes de l'architecture et de l'horticulture. Le projet est dirigé par Raphaël 

Arlettaz et Pierre-Alain Oggier, membres du comité.  

 

Demandes concernant des animaux sauvages 

Des demandes concernant des animaux sauvages observés parviennent régulièrement à fauna•vs. 

Des personnes intéressées nous envoient régulièrement des photos d'animaux sauvages et souhai-

tent en savoir plus sur les espèces concernées.  

Chaque année, fauna•vs reçoit entre une demi-douzaine et une douzaine d'appels téléphoniques 

concernant des urgences animalières. Il s'agit en général de chauves-souris, mais il y a aussi eu des 

messages concernant des lièvres, des oiseaux et des amphibiens blessés. En 2023, l'appel concernant 

un gypaète barbu entré en collision avec un hélicoptère a fait fureur. Lorsque de tels appels arrivent, 

nous contactons immédiatement le service compétent ou transmettons l'adresse du service en ques-

tion. Et de temps en temps, fauna•vs reçoit des messages concernant des kangourous, des cygnes 

apparemment échoués ou des traces qui s'avèrent être des traces humaines.  

 

Rôle de multiplicateur pour Voisins sauvages Valais 

fauna•vs joue un rôle de multiplicateur dans le projet Voisins sauvages du Valais. Nous avons in-

formé nos membres sur le projet par le biais du site Internet et avons participé à une réunion en 

2023. 

 

 

 



Dotations et dons  

Fin 2023, fauna-vs comptabilisait 6'000 CHF de dons en plus des cotisations des membres. Au total, la 

Loterie Romande et une fondation ont soutenu le travail de fauna•vs. L’association a également reçu 

des dons privés à hauteur de CHF 2'200. Nous tenons à remercier chaleureusement nos membres, les 

institutions et les fondations pour leur soutien extrêmement précieux. 

 

Nombre de membres et nouveaux membres  

fauna•vs a accueilli 15 nouveaux membres en 2023. A la fin de l'année 2023, 34 membres qui 

n'avaient pas payé depuis 2021 ont été exclus. Ainsi, fin 2023, fauna•vs comptait au total 214 

membres. 

 

Mandat pour le parc naturel Pfyn-Finges 

Dans le cadre du mandat "Recherche scientifique pour le parc naturel Pfyn-Finges", fauna•vs 2023 a 

rassemblé environ 29 publications, a établi une vue d'ensemble des projets de recherche et de moni-

toring en cours dans le périmètre du parc et a élaboré environ 27 nouveaux outils didactiques pou-

vant être utilisés pour les nombreuses excursions du parc naturel. 

 

Brigitte Wolf, présidente de fauna•vs 

Sonja Oesch, chargée d’affaires  

 

Brigue, fin mars 2024 


